
Réception de la demande  

de permis de construire  

au Greffe municipal 

Transmission du dossier  

au service technique pour analyse 

Commune de Vufflens-la-Ville 

Procédure interne sur la police des constructions 

1. Demande soumise à permis de construire - procédure jusqu’à l’enquête publique 

Oui 

Non 

Le dossier est-il conforme ? * 

Demande écrite de correction  

du dossier  

Après décision municipale, mise à l’en-

quête publique du dossier (30 jours) / 

circulation dans les services cantonaux  

Le dossier doit-il être transmis à la  
Commission consultative d’urbanisme ? 

Oui 

Est-ce que le rapport de la Commission 

consultative d’urbanisme amène des 

remarques / modifications ? 

Non 

Non 

Après décision municipale, demande 

écrite de modification du dossier  

Oui 

*Des dérogations sont parfois possibles, elles sont indiquées sur le dossier d’enquête 

Transmission du rapport au service 

technique pour analyse 

Les remarques/modifications sont-elles 

conformes aux réglementations ? 

Oui 



Commune de Vufflens-la-Ville 

Procédure interne sur la police des constructions 

2. Délivrance du permis de construire et traitement des oppositions selon la LATC 

Oui 

Non 

Après décision municipale, mise à l’en-

quête publique du dossier (30 jours) / 

circulation dans les services cantonaux  

Des oppositions ont-elles été  
enregistrées ? 

Oui 

Non 

Délivrance du permis de construire 

suite décision municipale  

Oui 

Non 
Les oppositions sont-elles recevables ? 

Décision municipale permettant de  

lever l’opposition avec délivrance du 

permis de construire + voies de recours 

Analyse des oppositions avec si besoin 

de l’aide du service technique et de  

l’avocat-conseils selon les cas 

Organisation d’une séance de  

conciliation entre les différentes parties 

But : retrait des oppositions 

Les oppositions ont-elles été retirées ? 

Délivrance du permis de construire 

suite décision municipale, notification à 

toutes les parties + voies de recours 

Décision municipale de délivrer ou non 

le permis de construire  

Communication de la décision à toutes 

les parties avec voies de recours 

Facturation des frais et taxes selon  

règlements 

La synthèse CAMAC est-elle positive ? 

Oui 

Non 
Les remarques doivent être prises en 

compte et le dossier modifié,  

la procédure recommence 



Commune de Vufflens-la-Ville 

Procédure interne sur la police des constructions 

3. Ouverture de chantier et délivrance du permis d’habiter/utiliser 

Réception de l’avis d’ouverture de 

chantier 

Oui 

Non 

Réception de l’avis de fin de chantier 

Participation des Municipaux/

mandataire en charge de la sécurité aux 

séances de chantier selon les besoins 

Organisation d’une visite de contrôle 

avec le Municipal et le mandataire en 

charge de la sécurité 

Les travaux sont-ils conformes à  
l’autorisation délivrée ? 

Délivrance du permis d’habiter/utiliser 

Demande écrite de mise en conformité 

avec délai d’exécution  

Facturation des frais et taxes finales 

selon règlements 

Mise à jour des registres communaux et 

cantonaux + suivi de l’évolution des 

travaux * 

* Se fait jusqu’à la délivrance du permis d’habiter/utiliser 



Commune de Vufflens-la-Ville 

Procédure interne sur la police des constructions 

4. Autorisation municipale pour travaux de minime importance 

Réception de la demande d’autorisation 

avec formulaire, plan et  

détails techniques 

Délivrance de l’autorisation municipale 

et affichage de la décision durant  

10 jours au pilier public 

Non Le dossier est-il conforme à  

la réglementation ? 

Oui 

Modification du projet ou application 

d’une autre procédure  

(enquête publique par exemple) 

Le dossier est-il complet ? 

Oui 

Non Demande de correction/complément 

du dossier  

Facturation de l’émolument 


